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Le projet de loi modifiant et complétant
certaines dispositions de la loi n° 83-12
du 2 juillet 1983, relative à la retraite, sou-
mis à l'APN, propose l'abrogation des dis-
positions de retraite sans condition d'âge,
instituées par l'article 2 de l'ordonnance
du n°97-13 du 31 mai 1997, modifiant et
complétant cette loi. 

En effet, les dispositions de retraite
sans condition d'âge et de retraite propor-
tionnelle ont été mises en place dans la
cadre du programme d'ajustement struc-
turel, à l'effet de prendre en charge les
compressions d'effectifs qui ont suivi la
fermeture de bon nombre d'entreprises
nationales. En dépit du dépassement de

cette période, le système national de
retraite continue à enregistrer un nombre
important de départs volontaires à la
retraite avant l'âge de 60 ans sur la base
de ces dispositifs de 1997, ce qui a
entraîné un sérieux préjudice pour les
équilibres financiers de la Caisse nationa-
le de retraite. Ce projet de loi propose
ainsi «la suppression de ces dispositifs
exceptionnels» conçus pour une période
transitoire et le retour à la règle de l'âge
minimum de la retraite à 60 ans en
vigueur depuis 1983. 

De plus, ces mesures permettent de
sauvegarder le système national 
de retraite basé sur le principe de solida-

rité intergénérationnelle. Le texte en
question propose, par ailleurs, le droit des
travailleurs à poursuivre volontairement
leur activité au-delà de l'âge de 60 ans,
dans la limite de cinq années. 

Cette disposition permettra aux tra-
vailleurs concernés de valider, notamment
des années de travail supplémentaires au
titre de leur retraite. Cette mesure est
d'autant plus justifiée par les données
démographiques nationales, qui montrent
une évolution significative de l'espérance
de vie à la naissance qui est passée de
62,5 ans en 1983 à 72,5 ans en 2000 et à
77,1 ans en 2015.  En outre, le projet de
texte intègre des règles spécifiques
concernant les travailleurs occupant des
postes de travail à haute pénibilité, qui
pourront bénéficier de la retraite avant
l'âge de 60 ans. Ce projet intègre égale-
ment des dispositions pour les travailleurs
exerçant des professions hautement qua-
lifiées ou des métiers déficitaires qui pour-
ront bénéficier, à leur demande, d'un recul
de l'âge de leur retraite. 

«Avoir travaillé pendant quinze 
ans au moins et versé les 

cotisations de sécurité sociale» 
Enfin le projet de loi prévoit le principe

de sources additionnelles de financement
des dépenses de retraite, qui pourraient
apporter un appoint à la source naturel-
le de financement de ces dépenses,
constituées des cotisations sociales,
tout comme il prévoit l'entrée en vigueur

de la loi à compter du 1er janvier 2017.
Il y a lieu de rappeler que les disposi-
tions de l'article 6 de la loi n° 83-12 du
2 juillet 1983 stipule que le travailleur
prétendant au bénéfice de la pension
de retraite «doit obligatoirement être
âgé de soixante ans au moins», et que
«toutefois la femme travailleuse peut
être admise à partir de l'âge de cin-
quante-cinq ans révolus». 

Le travailleur doit également «avoir
travaillé pendant quinze ans au moins et
versé les cotisations de sécurité socia-
le».  En outre, «pour pouvoir bénéficier
de la pension de retraite, le (la) tra-
vailleur (se) doit avoir accompli un tra-
vail effectif dont la durée doit être au
moins égale à sept ans et demi (7,5)».
Selon ce texte, «le travailleur peut opter
volontairement pour la poursuite de son
activité au-delà de l'âge cité ci-dessus,
dans la limite de cinq ans, au cours des-
quelles l'employeur ne peut prononcer
sa mise à la retraite». 

S'agissant de l'article 7 de cette loi, il
est stipulé que «le travailleur occupant
un poste de travail présentant une
haute pénibilité peut bénéficier de la
pension de retraite avant l'âge prévu à
l'article 6, après une durée minimale
passée à ce poste. La liste des postes
de travail et les âges correspondants,
ainsi que la durée minimale passée
dans ces postes visés à l'alinéa 1er du
projet de loi sont fixés par voie régle-
mentaire».  Enfin, l'article 7 bis stipule
que «pour les professions hautement
qualifiées et les métiers déficitaires,
l'âge de la retraite cité à l'article 6 peut
être reculé à la demande du travailleur
concerné». 

«La liste des professions hautement
qualifiées et des métiers déficitaires
ainsi que les conditions et modalités
d'ouverture de droit à la prorogation de
l'âge de la retraite et aux règles spéci-
fiques de liquidation de la pension y
afférentes sont fixées par voie régle-
mentaire», souligne également ce texte.
Ce projet de loi intervient en application
des recommandations de la 19e tripartite
relative au système national de retraite
et à la sauvegarde des équilibres finan-
ciers de la CNR, rappelle-t-on.
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Le système de retraite avant 60 ans — défini par
l’ordonnance du 97-13 du 31 mai 1997 — en est à sa

vingtième et dernière année : il ne sera plus en vigueur au-
delà du 1er janvier 2017. Le gouvernement vient de déposer
sur le bureau de l’APN son projet de loi visant à réformer

le système de retraite. Nous publions ci-dessous le
contenu de ce document dont un exposé des motifs.

S elon le gouvernement, le nombre des cotisants
pour la retraite (c’est-à-dire les travailleurs sala-
riés déclarés à la Sécurité sociale) a baissé de

manière considérable depuis1980, une situation qui a
imposé une réforme du système national des retraites, à
travers notamment la révision de l'âge du départ à la
retraite. «...Dans les années 1980, on avait 7 travailleurs
pour 1 retraité. Aujourd'hui, ils sont moins de 3 à cotiser
pour chaque pensionné», a relevé le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, dans une déclaration à l'APS, en
marge de sa visite de travail récemment dans la wilaya
de Saïda. 

Expliquant ainsi le choix du gouvernement de recourir
à une réforme du système national des retraites, il a
ajouté que ce dossier «est la meilleure illustration de
notre démarche visant à garantir la pérennité du système
et les droits des travailleurs ainsi que ceux des jeunes
qui intégreront dans le futur le marché du travail». 

Le départ à la retraite sans condition d'âge, appli-
cable jusque-là, était une mesure «transitoire» destinée

à atténuer les effets du Plan d'ajustement structurel
(PAS) de 1994, mais qu'il n'est plus possible de conti-
nuer à maintenir, sous peine de porter préjudice aux
équilibres financiers de la CNR, avaient expliqué les ini-
tiateurs du projet de réforme du système de retraite.

Les dépenses de la CNR 
en hausse de 18% en 2016

Aussi, M. Sellal a tenu à rappeler que la nouvelle
mesure n'est qu’«un retour à la situation de 1996», et
ce, après «un profond dialogue avec toutes les parties
concernées». 

Le texte de loi, qui sera soumis pour adoption devant
le Parlement, prévoit, outre la limitation de l'âge de
départ à la retraite, le maintien de la retraite anticipée
pour les femmes et les métiers «hautement pénibles»,
les dispositions d'application devant intervenir ultérieu-
rement. L'avant-projet de loi sur la retraite tend à préser-

ver l'avenir de la CNR, dont les dépenses mensuelles
en matière de pensions et allocations de retraite ont
atteint près de 86 milliards de dinars en 2016, soit une
hausse de près de 18% par rapport à la moyenne men-
suelle de 2015. 

S'agissant de la dépense annuelle, le montant est
passé de 797 milliards de dinars en 2014 à 507 milliards
de dinars pour le seul premier semestre 2016. 

Une somme appelée à dépasser les 1 000 milliards
de dinars au titre de l'année en cours, soit une augmen-
tation de 200 milliards de dinars durant cette période de
référence (2014-2016). 

La Caisse prévoit, en outre, des dépenses de pas
moins de 1 000 milliards de dinars pour l'ensemble de
l'année en cours, sachant qu'elle gère plus de 2,8 mil-
lions de dossiers de retraites dont 2 016 817 retraites
normales (âge 60 ans), 594 247 retraites proportion-
nelles, 261 717 retraites sans condition d'âge, 507
retraites anticipées et 6 892 retraites servies à l'étranger.
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Les arguments chiffrés de l’Exécutif

(2e partie et fin) 

RETRAITE AVANT 60 ANS

Ce que le gouvernement veut changer


